Porter plainte contre votre courtier ou votre conseiller

/ O C RI Si vous souhaitez obtenir un
/ dédommagement

qrganisme canadien ou un réglement de plainte
e réglementation

des investissements

Votre courtier

Si vous ne recevez aucune réponse dans les 90 jours suivant (90 jours)
votre plainte ou si sa réponse ne vous satisfait pas.

Organisme
canadien de
réglementation des
investissements
(OCRI)

Déposez une plainte
directement auprés
de I'OCRI si vous
pensez que votre
courtier ou votre
conseiller a
contrevenu a nos
régles. L'OCRI peut
mener une enquéte
et prendre des
mesures
disciplinaires au

\ besoin. /

(180 jours)

Autres options



https://www.ocri.ca/bureau-des-investisseurs/depot-dune-plainte/vous-souhaitez-obtenir-un-dedommagement#obsi
https://www.ocri.ca/bureau-des-investisseurs/depot-dune-plainte/vous-souhaitez-obtenir-un-dedommagement#court
https://www.ocri.ca/bureau-des-investisseurs/depot-dune-plainte/vous-souhaitez-obtenir-un-dedommagement#arbitration
https://www.ocri.ca/bureau-des-investisseurs/depot-dune-plainte/vous-souhaitez-obtenir-un-dedommagement#amf
https://www.ocri.ca/bureau-des-investisseurs/depot-dune-plainte/vous-souhaitez-obtenir-un-dedommagement#province

	Porter plainte contre votre courtier ou votre conseiller
	Plainte
	Organisme canadien de réglementation des investissements (OCRI)
	Votre courtier
	Autres options



